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Objet : Création d'un emploi non permanent en contrat de projet
 
L'an deux mille vingt-six, le 15 janvier à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence
de Maryvonne GIRARD, suite à la convocation qui a été adressée à ses membres
cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la mairie,
conformément à la loi.

Tous les  membres  en exercice étaient  présents  ou représentés  à  l'exception de
Gérard CAUDRON, ayant donné pouvoir à Maryvonne GIRARD, Chantal FLINOIS,
ayant  donné pouvoir  à  Lahanissa  MADI,  Claire  MAIRIE,  ayant  donné pouvoir  à
Florence COLIN, Jean-Michel MOLLE, ayant donné pouvoir à Sylvain ESTAGER,
Didier  MANIER,  ayant  donné pouvoir  à  Victor  BURETTE,  Saliha  KHATIR,  ayant
donné pouvoir à Alexis VLANDAS, Graziella MOENECLAEY , ayant donné pouvoir à
Vincent  BALEDENT,  Mariam DEDEKEN, ayant  donné pouvoir  à Nelly BOYAVAL,
Charles  ANSSENS,  ayant  donné  pouvoir  à  Sébastien  COSTEUR,  Alizée  NOLF,
ayant  donné pouvoir  à  Valérie QUESNE-CAUDRON, Claudine REGULSKI,  ayant
donné pouvoir à Fabien DELECROIX, Charlène MARTIN, Dominique GUERIN étant
absents, Françoise MARTIN, André LAURENT étant excusés.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1
et L.1111-2

Vu  le  code général de la fonction publique, notamment les articles L.332-24 à
L.332-26 et R 332-34 R332-39 ;

Aux termes  de  l’article  L.313-1  du  code  général  de  la  fonction  publique,  les
emplois  de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l'organe
délibérant  de  la  collectivité.  Ainsi,  il  appartient  à  l'assemblée  délibérante  de
déterminer  l'effectif  des  emplois  à  temps  complet  et  temps  non  complet
nécessaire au fonctionnement des services.

La loi de transformation de la fonction publique territoriale du 6 août 2019 a créé
un nouveau type de contrat de projet. Il est ouvert à l’ensemble des catégories
hiérarchiques. Il s’agit d’emplois non permanents dont le but est de mener à bien
un projet ou une opération identifiée dont l’échéance est la réalisation desdits
projet ou opération. Le contrat est conclu pour une durée minimale d’un an et une
durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans. Le contrat peut
être renouvelé pour mener à bien le projet ou l’opération dans la limite d’une
durée totale de six ans. Le contrat prend fin avec la réalisation de l’objet pour
lequel il a été conclu ou avant si le projet ne peut pas se réaliser.

Pour  permettre  l’accompagnement organisationnel  et  managérial  du  service
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enfance,  la  Ville  souhaite  se  doter  d’un  chef  de  projet  de  la  conduite  du
changement  pour à piloter  la  transformation  du  service  sur  les  volets
organisationnels, processus, outils, culture managériale. Ce poste a vocation à
structurer,  impulser  et  coordonner  l’ensemble  des chantiers  identifiés,  en lien
étroit avec la direction du service, la DRH et les équipes de terrain.

Après avis de la Commission n°1 Finances, économie, ressources 
humaines, moyens généraux, emploi, commerce, achats du lundi 8 
décembre 2025, Il est proposé aux membres du conseil : 
 
Article 1 : De créer un emploi non permanent à temps complet pour une 
durée d’un an de chef de projet de la conduite du changement au service 
enfance dans le cadre d’emploi des attachés territoriaux, relevant de la 
catégorie A. 
 
Les missions seront : 
- Piloter la transformation ; 
- Conduire le changement ; 
- Optimiser les processus et simplifier ; 
- Concourir à la digitalisation et à la modernisation des outils ; 
- Développer la coopération inter-services ; 
- Développer et structurer une culture managériale et de la communication 
interne. 
 
Il devra justifier d’une formation supérieure de niveau 6 ou 7 (licence) ou 
d’une expérience équivalente dans la gestion de projets publics ou la 
transformation d’organisation. 
 
Sa rémunération sera fixée sur la base de la grille indiciaire relevant des 
grades d’attaché ou d’attaché principal, relevant de la catégorie A. La 
rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les 
fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la 
qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience 
 
Article 2 : D'inscrire les crédits nécessaires au budget. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Le secrétaire,
Violette SALANON

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON
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Extrait de la présente délibération a été affiché le mercredi 21 janvier 2026 à la porte de la mairie et
publié sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-
11 du code général des collectivités territoriales

 ID télétransmission : 059-215900930018-20260115-217040-DE-1-1
Date AR Préfecture : mardi 20 janvier 2026 
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